
Image not found or type unknown

AMENDES FORFAITAIRES MAJOREES PEUT-
ON ENCORE CONTESTER ?
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Les infractions au Code de la route sont constatées pour les infractions de la première à la
cinquième classe par des avis de contravention. Ces avis de contravention prennent deux
formes différentes.

Amendes forfaitaires majorees, peut-on encore contester ?

Les infractions au Code de la route sont constatées pour les infractions de la première à la
cinquième classe par des avis de contravention. Ces avis de contravention prennent deux formes
différentes.

Le premier c’est l’avis de contravention initial, l’amende forfaitaire dite 
minorée ou amende forfaitaire.

Il s’agit du premier avis de contravention que l’on reçoit après avoir été verbalisé. On peut être
verbalisé à la suite d’une interpellation comme à la suite d’une constatation d’une infraction par un
radar automatisé. Que ce soit un excès de vitesse ou un feu rouge, vous pouvez ne jamais être
interpellé et recevoir quelques jours, voire même quelques semaines après, l’avis de
contravention dans votre boîte aux lettres.

Cet avis de contravention peut alors être contesté dans un délai de 45 jours. Mais que se passe-t-
il lorsque l’on rate ce délai de 45 jours, soit par choix parce qu’on n’a pas envie de traiter le
problème, soit par négligence parce qu’on n’a pas reçu l’avis de contravention, soit par ignorance.
Y a-t-il une possibilité de de nouveau contester un avis de contravention ?

La réponse est oui, à réception de l’amende forfaitaire majorée.

Contester l'AFM

Contrairement aux idées reçues, une amende forfaitaire majorée n’est pas définitive. Il s’agit bien
entendu d’une deuxième mise en recouvrement du Trésor public mais c’est la même infraction qui
est sanctionnée. Il est donc toujours possible de la constater.

La spécificité de l’amende forfaitaire majorée c’est qu’elle vaut titre exécutoire, c’est-à-dire que
l’administration édite un document dans lequel il majore le montant de l’amende pour constater la
même infraction. Ainsi, une infraction à 68 euros passe à 135 ; une infraction à 180 passe à 365.
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Vous devez vous acquitter du montant de cette amende pour pouvoir contester l’amende
forfaitaire majorée. Vous avez 30 jours à compter de la réception de l’amende forfaitaire majorée
pour la contester.

Que se passe-t-il si vous ne contestez pas l’amende forfaitaire majorée ?

Le défaut de contestation d’une amende forfaitaire majorée équivaut à la fin de tout recours
puisqu’en réalité, dans les 30 jours qui suivent l’émission, le titre est exécutoire mais également
définitif, c’est-à-dire que vous ne pourrez plus contester sauf à vous engager dans le cadre d’une
procédure très complexe qui est l’incident de paiement.

Dans ces conditions, il convient d’être vigilant à réception d’amende forfaitaire majorée pour
relancer la procédure de contestation qui est exactement la même qu’au stade de l’avis de
contravention.

Vous recevez votre amende forfaitaire majorée, vous remplissez la requête en exonération, vous
cochez la case numéro 3 pour ne jamais dénoncer quiconque et sauver les points afin d’obtenir
une requalification sur le titulaire de la carte grise et vous envoyez le tout par lettre recommandée
dans un délai de 30 jours.

Ceci bloquera le titre exécutoire et enlèvera le caractère définitif de l’infraction et vous aurez droit
à une comparution devant le tribunal et aurez la possibilité de faire valoir vos arguments de droit,
notamment des arguments de contestation sur la régularité du relevé de vitesse, s’il s’agit d’un
relevé de vitesse, du franchissement du feu rouge, du fonctionnement des radars en question ou
de la légalité d’interpellation s’il s’agit d’une interpellation.

Le problème de l’amende forfaitaire majorée est la perte de points.

La spécificité de l’amende forfaitaire majorée réside sur le fait qu’à l’émission de celle-ci, en
réalité, le Fichier national des permis de conduire est en droit d’enregistrer la perte de points. Vous
pouvez donc vous retrouver dans la situation paradoxale suivante : vous avez contesté une
infraction et vous avez quand même déjà perdu des points.

Dans ce cas-là, il convient de ne pas se décourager. Vous pourrez, par la voie d’un recours
gracieux auprès du ministère de l’Intérieur démontrer que vous avez contesté dans les délais
l’amende forfaitaire majorée, que le titre exécutoire a été neutralisé, que l’infraction n’est pas
définitive et que dès lors, à défaut d’infraction définitive, vous ne pouvez pas perdre de points. Il
s’agit d’un recours en contestation devant le ministère de l’Intérieur très efficace parce que le
ministère de l’Intérieur répond, il fait une enquête, il vérifie si le centre automatisé des radars a
bien reçu une contestation ou si les autorités judiciaires, l’officier du ministère public a de son côté
également reçu une contestation et dans ces cas-là, il recrédite les points.

Autre spécificité de l’amende forfaitaire majorée et les modalités d’envoi.

De plus en plus, le centre automatisé des radars à Rennes envoie en lettre recommandée les
amendes forfaitaires majorées pour la simple et bonne raison qu’il veut de là s’assurer une preuve
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de la notification de la perte de points, ce qui est essentiel dans le cadre du contentieux du permis
à points.

Il veut également être sûr que les délais ne seront pas contestables et que les prescriptions seront
interrompues.

Donc, que vous receviez par lettre recommandée ou non l’amende forfaitaire majorée, vous 
êtes en droit de la contester dans un délai de 30 ou de 45 jours en fonction des modalités 
qui sont précisées en principe sur l’amende forfaitaire majorée.

Bien faire attention à la perte de points et se lancer dans le cadre d’une contestation devant la
juridiction de proximité compétente pour sauver vos points.
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